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Toniteur Vu la décision du conseil d'administration o'ISoSL de coopter jusqu'a IAssemblée générale de décembre

belge prochain Monsieur Gregery BENVEGNA en qualité d'administrateur représentant la ville de Liége en
remplacement de Madame Marie-Jeanne OMARI MWAYUMA ¢

Vu l'article 26 des statuts d'1SoSL ;

Le Conseil d'administration décide, a [lunanimité, de désigner Monsieur Gregory BENVEGNA,
administrateur représentant la ville de Liége, en gqualité d'administrateur membre du Comité de gestion, secteur
C, en remplacement de Madame Marie-Jeanne OMAR| MWAYUMA,

Pour le Conseil d'administraticn,

La Secrétaire La Présidente
Laurence FAECK Maggy YERNA
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